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ASSURANCE AUTONOMIE : 
À QUI PROFITE LE CRIME ?

L

L’arbre qui cache la forêt ? 

La Belgique compte une personne âgée de 67 ans et plus pour quatre entre 18 et 
66 ans. Ce rapport augmente jusqu’en 2040 pour se stabiliser à 1 pour 2,6 suite à la 
disparition de la génération du baby-boom1. Eurostat situant l’espérance de vie en 
bonne santé un peu en dessous de 64 ans2, le vieillissement de la population se tra-
duira par un besoin accru en soins et services à la personne. L’o  re doit être amé-
liorée, renforcée, repensée. C’est dans cette perspective que le gouvernement wal-
lon a voté l’avant-projet de l’assurance autonomie, le 21 juin 2018. 

Najoua Batis, chargée de projets à la Fédération des maisons médicales. 
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Un couperet ? 

De quel niveau de 

pouvoir relève la prise en 

charge des personnes en 

perte d’autonomie ?

Élections


